
District de la Sarthe de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE SPORTIVE 

Procès-verbal N° 3 
Réunion du 21/09/2019 

 

 
Vice Président de commission Gilles SEPCHAT 

Secrétaire de Séance  Raymond POULAIN  

 

Gilles SEPCHAT Présent Marcel LANDAIS Présent 

Raymond POULAIN Présent Claire GERMAIN Excusée 

Jacky MASSON Excusé Emmanuel MEDARD Excusé 

Bernard GUEDET Excusé Vincent GARNIER Excusé 

Yannick GLOAGUEN Présent Gérard NEGRIER Excusé 
Préambule : 

M. Gilles SEPCHAT, membre du club de MAMERS SA(501980), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

M. Raymond POULAIN, membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 

M. Jacky MASSON, membre du club de CHATEAU DU LOIR CO (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

M. Yannick GLOAGEN, membre du club de ROEZE US (525934), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

M. Marcel LANDAIS, membre du club de LOUE CA (502270) , ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

Me. Claire GERMAIN, du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

M. Emmanuel MEDARD, du club de ST MARS LA BRIERE (502410), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

M. Vincent GARNIER, CTD du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 

M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO(530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission,  en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 

de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date d’envoi 

de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 

 

1) VALIDATION  

 La commission valide le procès-verbal N°2 du 3 Septembre 2019. 

 

2) HOMOLOGATION DES RESULTATS DES COMPETITIONS SENIORS (MASCULIN / FEMININS) 

La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats et coupes du District Seniors 

jusqu’au 8 Septembre 2019 inclus, sous réserve des dossiers en cours. 

3) Validation des forfaits 

1. Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

2. Application d’une amende selon les dispositions financières du D72 (D1 : 65€ ; D2 : 35€ ; D3 : 32€ ; D4 : 16€ ; challenge du district : 25€ ; coupe du district : 

32€) 

 
 

 

 



4) Candidature commission sportive 

Objet : Candidature de Lionel MONTAROU pour intégrer la commission sportive. 

 La commission décide de valider la candidature de Mr Lionel MONTAROU au sein de la commission sportive du 

 District de la Sarthe de Football et lui souhaite la bienvenue.  

5) Etude des courriers 

 

a) PV de la CROC concernant les équipes de Parigné l'Eveque 1 (match perdu par pénalité en coupe de France) et 

Oizé1 (match perdu par pénalité en coupe des Pays de Loire) 

La commission prend connaissance du PV n° 6 de la Commission Régionale d’Organisation des Compétitions Régionale 

du 06/09/2019 et prend acte. 

 

b) Demande d’entente en D4 – Poule B : Ent. COURGAINS-FYE en lieu et place de COURGAINS 2. 

La commission prend connaissance de la demande des clubs de Courgains et de Fyé de modifier l’intitulé de l’équipe de 

Courgains 2 qui devient ENTENTE COURGAINS 2 FYE 2. 

La commission accepte cette proposition et valide cette modification. 

 

c) Demande du FC Coulongé concernant le challenge du district Seniors 

La commission prend connaissance de la proposition de Stéphane HAMEL, président du club de Coulongé, de laisser le 

choix aux équipes 1 et uniquement en 4ème division de disputer soit la coupe du District, soit le challenge du District, 

chaque saison. 

Après multiples échanges, la commission donne un avis favorable à cette proposition et se charge de modifier les 

règlements en conséquence. 

 

6) Demande de reports de la journée 1 du 08/09/2019 

 

08/09/2019 D4 / Poule E Moncé En Belin E.S. 3   Laigné St Gervais Co 3 

08/09/2019 D4 / Poule A Neuville A.S 3   Mont St Jean As Supp 1 

08/09/2019 D4 / Poule B Courgains G.S.I.S. 2   Champfleur E.S. 2 

 

La commission prend connaissance des demandes écrites de report de la part de ces 6 clubs et décide de reporter ces 3 

rencontres soit : 

• le Vendredi 1er Novembre 2019 

• le Lundi 11 Novembre 2019 

Ces reports ne seront validés par la commission qu’à la réception de l’accord des clubs concernés par ces rencontres, 

après en avoir proposer une date commune par les 2 équipes opposées. 

 

7) Etude des dossiers 

N° 21729042 – US La Chap. St Rémy 2 – Tuffé SC 1 – D3 Poule C du 08/09/2019. 

 Objet : Réserve de l’US La Chapelle St Rémy sur la participation de joueurs mutés dans l’équipe du SC Tuffé. 

La commission prend connaissance de la réserve du club de l’US La Chapelle St Rémy sur la participation du nombre de 

mutés de l’équipe de Tuffé SC 1, lors de cette rencontre. 

La commission juge cette réserve recevable sur la forme et étudie le fond. 

Au regard du statut de l’arbitrage du mois de Juin 2019, il s’avère que 2 joueurs mutés ont pris part à cette rencontre : 

• GOMMARD Charly 

• TASTEVIN Axel 

Ces 2 joueurs ayant joué avec le cachet mutation, alors que l’équipe 1 de Tuffé n’a droit à aucun muté pour la saison 

2019/2020, la commission décide de : 

 



� donner match perdu par pénalité à l’équipe de Tuffé SC 1 (-1 point ; 0-3) assorti d’une amende de 83.30€ 

conformément aux annexes et tarifs des règlements de la LPDL. 

� reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe de l’ US La Chapelle St Rémy 2 (3 points ; 3-0) en application des 

règlements de la LDPL. 

� de faire supporter les frais de réserve (35.00€) à l’équipe de Tuffé SC 1 conformément aux annexes et tarifs des 

règlements de la LPDL. 

 

8) ANALYSE DYSFONCTIONNEMENTS F.M.I.  

En application : 

• de l’annexe 1bis (feuille de match informatisée) des règlements généraux de la F.F.F. 

• de l’article 200 des règlements généraux de la F.F.F. 

• de l’article 2 de l’annexe 2 des règlements généraux de la F.F.F. 

• de l’annexe barème financier des règlements de la L.M.F. 

la commission porte au débit des clubs,  une amende de 15,00€ aux clubs suivants (couleur rouge) pour non 

transmission de la FMI, sans justification écrite. 

15/09/2019 Challenge District Intersport / Phase 1 / Poule A La Chap. St Aubin As 3   Aigne A.C. 2 15 € Manque transmission de la F.M.I. 

15/09/2019 Challenge District Intersport / Phase 1 / Poule O Vion U.S. 2   Parce C.S. 2 15 € Manque transmission de la F.M.I. 

15/09/2019 Coupe Du District Intersport  Le Mans S.O.M. 2   Guecelard U.S. 2 15 € Manque transmission de la F.M.I. 

15/09/2019 Coupe Du District Intersport  La Quinte U.S.R. 1   Bonnetable Pat. 2 15 € Manque transmission de la F.M.I. 

 

9) Tirage de la Coupe du District : Tour n°2 du 28/09/2019 

66 équipes au tirage => 33 matchs à tirer 

+ 2 exempts qualifiés en Coupe de France 

+ 25 exempts qualifiés en Coupe des Pays de la Loire 

Matchs à jouer sur le terrain du premier nommé. 

Match Equipe recevante Niv   Equipe visiteuse Niv 

1 Aigne A.C. 1 D3 
  

Le Mans Ptt 1 D1 

2 Cerans A.S. 1 D3 
  

Lombron Sp. 1 D2 

3 Clermont Creans A.S 1 D2 
  

Joue La Guierche F.C 1 D3 

4 Fye A.S. 1 D2 
  

Auvers Poille U.C. 2 D3 

5 Mezeray A.S. 1 D3 
  

La Fleche R.C. 3 D1 

6 Thorigne A.S. 1 D2 
  

Change C.S. 2 D1 

7 La Fresnaye/Chedouet 1 D3 
  

Allonnes J.S. 2 D3 

8 Ruaudin A.S. 1 D1 
  

Le Mans Villaret A.S 3 D2 

9 St Saturnin C.O. 2 D1 
  

Montmirail A.S. 1 D2 

10 Cormes C.O. 1 D2 
  

Challes U.S. 1 D2 

11 Le Mans Cheminots 1 D3 
  

Vaas A.S. 1 D2 

12 Le Mans Sablons Gaz. 1 D2 
  

Parce C.S. 1 D3 

 



 

 

13 Cherre E.S. 1 D2 
  

Le Luart U.S. 1 D3 

14 Montfort Le Gesnois 1 D2 
  

Chemire Gaudin A.F. 1 D3 

15 Bouloire U.S. 1  D1 
  

Rouillon E.G. 2 D3 

16 St Georges Pruille 1 D2 
  

Conlie U.S. 1 D1 

17 Fille/Sarthe Sp. 1 D3 
  

Louplande F.C. 1 D2 

18 Gazelec Sp. Le Mans 1 D3 
  

Bazouges-Cre U.S. 2 D3 

19 Pontvallain Fr. 1 D3 
  

Trange F.C. 1 D3 

20 Brulon Patriote 2 D2 
  

La Quinte U.S.R. 1 D3 

21 Mamers S.A. 2 D1 
  

Savigne L'Eveque U.S 1 D2 

22 Ballon S.C. 1 D3 
  

Loue C.A. 2 D3 

23 Marolles Les Braults 1 D3 
  

Preval F.C. 1 D3 

24 Tuffe S.C. 1 D3 
  

Coulaines J.S. 3 D1 

25 Ste Jamme Sp. 1 D2 
  

Champagne F.C.S. 1 D3 

26 Noyen/Sarthe S.S. 2 D2 
  

Neuville A.S 1 D2 

27 Le Breil U.S. 1 D3 
  

Le Mans S.O.M. 2 D3 

28 Chantenay U.S 1 D2 
  

Aubigne Racan U.S. 1 D3 

29 Coulans/Gee U.S. 1 D3 
  

La Chap. D'Aligne Us 1 D3 

30 Alpes Mancelles U.S 1 D2 
  

Le Mans Glonnieres 2 D2 

31 Spay U.S.N. 3 D3 
  

Sarge A.S. 1 D2 

32 Vion U.S. 1 D2 
  

Usap 2 D2 

33 Connerré Es 1 D3 
  

La Chap. Du Bois Sl 1 D3 

 

Prochaine réunion le 12/10/2019 

 


